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PRÉSENTATION DE LA FORMATION  : 

Le parcours Droit de l’action publique, rattaché à la mention Politiques 
publiques, forme des juristes spécialisés en droit public capables de com-
prendre et d’agir sur les enjeux de l’action publique.

Cette formation prépare les étudiants à des fonctions de direction dans 
les administrations publiques (État, collectivités territoriales, institutions 
européennes) ou dans des entreprises et structures hybrides (SEML, 
SPL). Elle ouvre également la voie à des carrières de magistrats adminis-
tratifs, sous réserve de réussir les concours correspondants.

Le programme combine des enseignements approfondis en droit public 
avec des expériences concrètes : réalisation d’expertises juridiques, 
stages professionnels obligatoires (au moins deux mois) et projets 
pratiques. Ces activités permettent aux étudiants de développer des 
compétences solides et directement applicables sur le terrain.

Les étudiants bénéficient d’un accompagnement personnalisé pour 
construire leur projet professionnel tout au long de leur formation. À 
l’issue du parcours, ils obtiennent un diplôme de niveau Master (niveau 
7), attestant de leur capacité à analyser et à contribuer aux politiques 
publiques dans des contextes complexes. Ce parcours est un tremplin 
vers des carrières ambitieuses dans le domaine public et privé.
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OBJECTIFS : 

Rythme de formation  :  Temps plein
Modalités d’enseignement  :  Présentielle 
Stage(s)  :  Oui 
Stage de 6 semaines à 4 mois en M2 au 2nd  semestre

APRÈS LA FORMATION  : 

PARCOURS DROIT 
DE L’ACTION PUBLIQUE

Le parcours Droit de l’action publique a pour objectif de former des juristes 
spécialisés en droit public, capables de comprendre les enjeux complexes 
de l’action publique et d’y répondre efficacement. La formation vise à 
développer des compétences solides en analyse juridique, en gestion de 
projets publics et en évaluation des politiques publiques.

Les étudiants apprennent à maîtriser les principaux outils juridiques, à 
analyser les décisions et à proposer des solutions adaptées aux besoins 
des administrations publiques, des collectivités territoriales ou des entre-
prises. Ils acquièrent également une capacité à s’adapter à des contextes 
professionnels variés grâce à une approche qui allie théorie, pratique et 
immersion sur le terrain.

Les diplômés peuvent intégrer la fonction publique (État, territoriale, 
hospitalière) via des concours de catégorie A (IRA, Attaché territorial) ou 
des domaines comme la sécurité et la défense (Commissaire des Armées, 
Commissaire de police, Officier de gendarmerie). Ils peuvent également 
devenir avocat (examen du barreau), juriste d’entreprise ou poursuivre 
une carrière universitaire en doctorat.



SEMESTRE 1

Théorie de l'action publique

Droit administratif approfondi

UE 1.1 - 

Méthodologie de la dissertation
UE 1.2 - 

Méthodologie de l'entretien avec le jury

Méthodologie de la note de synthèse
UE 1.3 -  
Finances publiques
Politique économique

SEMESTRE 2

Droit de la fonction publique 

Rédaction des actes administratifs
Anglais

UE 2.1 -  

Histoire des idées politiques, économiques et sociales
Histoire de la laïcité
Préparation au grand oral

Droits européens
Droit des étrangers

UE 2.4 -   

1ÈRE ANNÉE

UE 2.2 - 

UE 2.3 -  

Veille juridique 



SEMESTRE 3
UE 3.1 - Les moyens de l'action publique

Cadres institutionnels et juridiques de l'action publique

Techniques budgétaires et contrôle de gestion de l'action publique

Gestion publique
Contrats publics
UE 3.3 - Cadres juridiques et enjeux de la sécurité intérieure 

Politiques de sécurité intérieure
Droit de la sécurité et de la défense
UE 3.4 - Séminaires

Droit de la décentralisation
Intercommunalité et développement local

UE 3.5 - Séminaires

Politique de la ville
Partenariats économiques

SEMESTRE 4
UE 4.1 - La protection de l'action publique 

Déontologie du secteur public
Pratique du contentieux administratif

UE 4.2 - Sécurité globale

Internet et cybercriminalité
Politique de défense

UE 4.3 - Séminaires

Collectivités territoriales et Europe
Psychanalyse et criminologie
UE 4.4 - 

Méthodologie et mémoire de recherche
Anglais
UE 4.5 -

Mémoire (soutenance) 

Stage (de 6 semaines à 4 mois)

UE 3.2 - Les techniques de l'action publique

2ÈME ANNÉE



• Usages avancés et spécialisés des outils numériques 

• Développement et intégration de savoirs hautement spécialisés 

• Communication spécialisée pour le transfert de compétences 

• Appui à la transformation en contexte professionnel 

• Analyser l'émergence des problèmes publics

 • Identifier les acteurs et leurs comportements

• Analyser les décisions et solutions mises en œuvre

• Analyser l'évolution des politiques publiques

COMPÉTENCES ACQUISES :

• Évaluer les résultats de l'action publique



MODALITÉS D’ACCÈS  :
Être titulaire d’un diplôme de niveau II

Prérequis recommandés  : être titulaire d’une licence 3ème année 

INFORMATIONS  :
Responsable du parcours :  

ADRESSE  : 
UFR Droit et Science Politique
57, Rue Pierre Taittinger BP 30 - 51751 REIMS CEDEX 
       
TÉLÉPHONE  : 
03 26 91 38 26
      
Email : scolarite.droit@univ-reims.fr 
Site web : https://www.univ-reims.fr/ufrdroit
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